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Le 14 janvier 2020, le groupe parlementaire LREM s’est rallié à la demande du député 
Christian Jacob (Les Républicains, LR) pour la création d’une commission nationale sur la 
laïcité. Cette annonce, figurant parmi les mesures de la majorité « contre les replis 
communautaires » promises par Emmanuel Macron, peut s’interpréter comme une réponse à 
la dernière controverse sur le voile islamique provoquée par un élu du Rassemblement 
national Julien Odoul, en octobre dernier. 

D’un côté, le ministre de l’Éducation, Jean-Michel Blanquer, avait déclaré que le voile « n’est 
pas souhaitable dans notre société ». De l’autre, une tribune avait alerté sur la stigmatisation 
des musulmans au nom de la laïcité. L’événement, qui a débuté par une indignation quasi-
unanime, a néanmoins fourni l’occasion au Sénat d’une proposition de loi visant à restreindre 
un peu plus la visibilité du voile dans l’espace public. 

Une exception française ? 

Ce nouvel épisode de polarisation mobilise les mêmes ressources rhétoriques depuis deux 
décennies pour justifier des positions qui sont perçues, hors des frontières, comme des 
atteintes aux libertés religieuses notamment des musulmans – en Grande Bretagne ou en 
Allemagne.  

L’invocation de la laïcité comme une exception, jugée tantôt incomprise, tantôt menacée, ici 
et là est devenue un lieu commun dans un débat clos sur l’espace national. 

Or, la comparaison européenne fait apparaître que la singularité française ne réside pas dans 
les fondements historiques de sa laïcité mais dans son invocation récente face aux inquiétudes 
de la société. 

Historiquement, un processus commun en Europe 

La vision exceptionnaliste de la laïcité française proposée par le philosophe Henri Peña-Ruiz 
au début des années 2000 a eu un grand écho dans la gauche laïque. Selon cette vision, la 
laïcité est un idéal d’émancipation à portée universelle issu des Lumières françaises et dressé 
contre les « traditions rétrogrades ». 

Plus récemment, l’historien Jean-François Colosimo a offert une interprétation de la laïcité 
aux racines encore plus anciennes, invoquant « mille ans de laïcité », depuis l’affirmation de 
l’autonomie du pouvoir temporel par la monarchie française et son émancipation de la tutelle 
papale. 

https://www.la-croix.com/France/Politique/deputes-LREM-nouvelle-commission-Stasi-laicite-2020-01-14-1201071749
https://www.youtube.com/watch?v=AeA4F8ACWUk
https://www.bfmtv.com/mediaplayer/video/sorties-scolaires-blanquer-%20prefere-qu-une-mere-accompagnatrice-ne-porte-pas-le-voile-car-il-n-est-pas-%20souhaitable-dans-notre-societe-1193770.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2019/10/15/jusqu-ou-laisserons-nous-passer-la-haine-des-musulmans_6015557_3232.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppr18-083.html
https://www.theguardian.com/world/2015/oct/13/pork-school-dinners-france-secularism-children-religious-intolerance
https://www.faz.net/aktuell/wirtschaft/unternehmen/nach-kritik-decathlon-verzichtet-auf-verkauf-von-jogging-kopftuch-16062276.html
https://www.franceculture.fr/emissions/la-grande-table-idees/laicite-une-histoire-millenaire
https://www.20minutes.fr/societe/1520667-20150119-laicite-francaise-exception-suscite-incomprehension
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/2018/03/19/31003-20180319ARTFIG00299-l-appel-des-100-intellectuels-contre-le-separatisme-islamiste.php
https://www.20minutes.fr/societe/2637707-20191027-religions-78-francais-jugent-laicite-menacee-sondage
https://www.puf.com/content/Dieu_et_Marianne
http://www.laicite-republique.org/henri-pena-ruiz-la-laicite-un.html
https://www.franceculture.fr/emissions/la-grande-table-idees/laicite-une-histoire-millenaire


 

                           

 

Pourtant, en replaçant l’histoire nationale dans une histoire globale et comparée, le régime 
politique français de laïcité apparaît comme l’une des modalités d’un processus commun, 
fondateur de la modernité européenne. 

Bien avant qu’apparaisse en France le concept de laïcité à la fin du XIXᵉ, un sécularisme s’est 
progressivement affirmé en Europe. Le sécularisme désigne le type de relations entre État et 
religions dans les pays de tradition démocratique. La laïcité, qui est un mode de sécularisme, 
désigne le principe de séparation des Églises et de l’État. 

Les principes des révolutions anglaise, américaine et française, ont substitué à l’idée de 
tolérance des minorités religieuses, celle de liberté religieuse des sujets/citoyens, entamant un 
divorce entre États modernes et religions, plus ou moins brutal selon les contextes nationaux. 

En France, où les Lumières ont développé une « idéologie de la raison » dirigée contre la 
religion en tant que foi et en tant qu’institution, la religion est devenue symbole d’irrationalité 
et de soumission. 

Au contraire, selon Gertrude Himmelfarb l’Enlightenment britannique s’est affirmé en partie 
contre la position française sans opposer la raison à la foi individuelle. 

L’Aufklärung allemand s’est quant à lui construit au XVIIIe siècle en réaction aux Lumières 
françaises, comme théologie laïque protestante amendant les traditions et théories religieuses 
sans les rejeter. 

Pouvoirs séculiers et spirituels 

Dans les trois cas, les identités « séculières » et « chrétiennes » sont inextricablement liées. En 
France, le concept de laïcité a émergé pour briser le monopole de l’Église catholique sur 
l’État et l’école, dans un processus conflictuel. Au Royaume-Uni et en Allemagne, le 
processus de sécularisation s’est traduit par un déclin progressif de la domination de la 
religion, sans conflit manifeste entre pouvoirs spirituel et temporel. 

En Grande-Bretagne, le chef de l’État est aussi le chef de l’Église établie, mais la liberté 
religieuse, l’égale citoyenneté et la non-discrimination sont les principes d’un pluralisme 
religieux reconnu graduellement du Toleration act (1688) à l’Equality Act (2010). 

 

En Allemagne, l’État national s’étant constitué au XIXe siècle à partir de principautés de 
religions différentes, le pluralisme religieux a été reconnu avant et après la période du IIIe 
Reich. La loi fondamentale de 1949 garantit, comme en France, les libertés religieuses et la 
neutralité de l’État, mais ce dernier pratique aussi une forme de reconnaissance légale des 
communautés religieuses. 

 

http://www.pur-editions.fr/detail.php?idOuv=4175
https://www.nationalaffairs.com/public_interest/detail/the-idea-of-compassion-the-british-vs-the-french-enlightenment
https://www.nationalaffairs.com/public_interest/detail/the-idea-of-compassion-the-british-vs-the-french-enlightenment
https://www.cambridge.org/core/books/enlightenment-in-national-context/CE5FD30BBE4FB9D564F7426062B9B1D4
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aufkl%C3%A4rung
https://www.britannica.com/event/Toleration-Act-Great-Britain-1689
https://www.gov.uk/guidance/equality-act-2010-guidance
https://www.persee.fr/doc/geo_0003-4010_1996_num_105_588_21673
https://www.persee.fr/doc/geo_0003-4010_1996_num_105_588_21673


 

                           

 

Une timide expérience du pluralisme religieux 

Dans cette perspective, la laïcité n’apparaît plus comme une exception française. S’il y a bien 
une particularité, c’est que l’expérience historique française n’a pas été celle du pluralisme 
religieux sur une longue durée. 

La tolérance instituée par l’Édit de Nantes (1598) n’a duré qu’un siècle avant d’être rétablie 
un an seulement avant la Révolution. Ainsi le sécularisme français, que l’on commence à 
appeler « laïque » sous la IIIᵉ République, dut s’imposer à une Église catholique restée 
hégémonique. 

Selon le journaliste néerlandais Stefan de Vries cette particularité s’exprime encore 
aujourd’hui par une difficulté à accepter la visibilité d’autres religions que la religion 
catholique. 

La France est confrontée à un pluralisme dont elle a en réalité peu fait l’expérience, et 
l’exception réside dans la mobilisation d’une « nouvelle laïcité » depuis les années 2000, 
contre la visibilité de l’islam dans l’espace public. 

Une « nouvelle laïcité » 

Le rapport Baroin « Pour une nouvelle laïcité », commandé par l’ancien premier ministre 
Jean-Pierre Raffarin en 2003, a fait pour la première fois référence à l’« identité nationale » 
dans un contexte de problématisation du voile. 

Depuis, le principe laïque n’est plus invoqué comme une norme régissant les pouvoirs 
publics, mais comme symbole de la République s’appliquant aux citoyens (musulmans) eux-
mêmes. À « Liberté, Égalité, Fraternité » semble donc s’être ajoutée, « Laïcité ». En témoigne 
cette affirmation de l’ancien premier ministre, Manuel Valls, en 2016 : « La laïcité, c’est notre 
ADN ». 

Trois lieux communs alimentent cette « nouvelle laïcité », sans lien avec le principe laïque, tel 
qu’il est exprimé par les lois et dispositions constitutionnelles, soient les lois Jules Ferry 1882, 
la loi de 1905 et le préambule de la Constitution 1946. On entend ainsi bien souvent que « la 
religion est une affaire privée » ; « l’égalité hommes-femmes est une dimension essentielle de 
la laïcité » ; la « laïcité est un rempart contre la menace terroriste ». 

Un double legs historique 

Cette « nouvelle laïcité » apparaît donc comme un cadre d’interprétation spécifiquement 
français des enjeux socioculturels, identitaires et sécuritaires liés à l’islam, qui peut 
s’interpréter comme le produit d’un double legs historique. 

D’une part, la tradition laïque s’est traduite par l’émergence de mouvements qui, soit par 
anticléricalisme, soit par attachement à une laïcité de tradition catholique, expriment une 
réticence à la visibilité de l’islam. D’autre part, les études postcoloniales, dont l’Orientalisme, 
d’Edward Said, constitue l’un des textes fondateurs, interrogent les legs laissés par la 
colonisation. 

https://www.cairn.info/histoire-de-la-laicite-en-france--9782130581253.htm
https://www.arte.tv/fr/videos/088472-049-A/28-minutes/
https://journals.openedition.org/revdh/3951
https://blogs.mediapart.fr/eric-fassin/blog/281019/laicite-versus-secularisation-de-la-liberte-religieuse-l-islamophobie-politique
http://www.assemblee-nationale.fr/12/rapports/r1275-t1.asp
https://www.liberation.fr/france/2016/04/12/manuel-valls-depuis-plus-de-trente-ans-on-me-demande-si-je-suis-de-gauche_1445774
http://www.senat.fr/evenement/archives/D42/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000508749
https://www.conseil-constitutionnel.fr/le-bloc-de-constitutionnalite/preambule-de-la-constitution-du-27-octobre-1946
https://www.persee.fr/doc/thlou_0080-2654_1981_num_12_3_1857_t1_0357_0000_1
https://www.persee.fr/doc/thlou_0080-2654_1981_num_12_3_1857_t1_0357_0000_1


 

                           

 

La guerre d’indépendance de l’Algérie, perdue politiquement plus que militairement, aurait 
engendré une « fracture coloniale », ou une « guerre des mémoires ». 

En comparaison, l’Allemagne a un passé colonial marginal, et la présence de l’islam sur son 
territoire découle d’une alliance d’abord politique puis économique avec la Turquie. À cela 
s’ajoute le legs traumatique du national-socialisme, qui a rendu politiquement coûteux les 
discours identitaires, ou völkish, à la marge des mouvements d’extrême droite. 

Du côté britannique, la continuité politique et économique entre l’Empire colonial et le 
Commonwealth s’est traduite par une mémoire post-impériale moins conflictuelle à l’égard de 
l’islam. 

En mobilisant cette « nouvelle laïcité » de façon incantatoire en France, ne prend-on pas le 
risque de rendre inaudible le principe laïque de 1905, indispensable au respect des libertés 
fondamentales, et de rendre invisible une « fracture coloniale » qui polarise pourtant 
implicitement le débat public ? 

                              

 

https://www.editionsladecouverte.fr/catalogue/index-La_fracture_coloniale-9782707149398.html
https://www.persee.fr/doc/homig_1142-852x_2007_num_1268_1_4649
https://scholar.google.ch/citations%C2%A0?user=coaVKSAAAAAJ&hl=de

